
Ç~STw(AINTHE.
RÉDIGÉ, E»-- QÎOLLABO.RAUTI.

VOL. 1 St-ffyaoinithe, O .Aai 1891 NVo. 7

MAANI-SUS- *

Bî1 3PUNTMP$.
-A bon miaié-

IXE' CHAUSSU RES

A.u Magain populaire de

IC:Z RIZIcCascades

19Cest là que vont trouverez le mtilleur içoitiw.t.1

]Epicerle deqmi1s

Rue Cascades, St-Hlyacinthe.

PAQUETTE & OOBOUT
MANU%"FACTURIERS DE

Portes, cizss, '7a1ouszs, Moutures, e/c.

-COIN DES RUES-
Willitms et St-Caslmit, -SAINT-HYACIlàTIE.

4Nous arlietons et tendons toutes espèce's de bois bruts et pre
pau.s aux conditions les plus Avantageusel.

Déeoupsgc et tournage exkuU3 wou le plu court dilsi.
Ou n'emploie que.du bois dc prexnize quaité~.

DENTS & DTJROCIIER
Marchand de

GRA1IXS, FLEUR, LARD, GRÂISSE, LÂRD, XTC
Rue QaseadU, poric wÔ;zse c .4. .813%N..

Spiciliti : FLEUR rRfrAEÉE ET FLEURS PORTZU



99 I11

petit grain die sénevé, devenu aujourd'hui un
arbre, dont l'ampleur, la vig.eur et la force

Le prix d'un. abonnemnent est de $ 1.00 par étonnent tous ceux qui l'ont vu naître et gran-

an. Nous accordons des abonnementls de fa- dir.

veur à j-5 cents pour les Sociétés de secours je bénis aujourd'hui le Ciel avec vous de la

mutuel qui nous adresseront les noms d'a~u remnafnuablè prospérité qu'il a bien voulu -

moins vingt-cinq abonnés. 'Pour avoir droit à c9rder à votre association, depuis le Jour où je

cette remise, il faut absolument faire partie fis appel aux fidèles du diocèse, pour les ex-

d'une association catholique de bienfaisance. borter à se mettre en relation avec vous, afin

Nous sommes en miesure de. fournir aux nou- de créer, ýinon partout du moins dans les prin-

vearx abonnés tous les numéros parus. 'cipaux centres, dts succursales de votre Sr,-
ciété. L'appel d été favorablement accueilli et
goûté,et on y a si bien fait écho, que le nombre

Nouscommnços auour'huila eprouc-des membres depuis lors a été plus que doublé;

Nous~~~~~~ comnçn auoud'u lappldc usieurs sociétés du même nom se sont
tindsmanfqesdsorspooce> unies à la vôtre -pour n'en faire qu'une seule, et

deuxième séance de notre Convention, le pre- que plusieurs succursales ont été établies dans

mier ïpar Sa Grandeur Mgr 'Evêque de St' diverses paroisses, sans compter qu'un bon

Hyacinthn et l'autre par M. R. Descliènes, pré.* nombre de personnes de différentes localités

sident de la Société de% Artisans de cette ville, ont demandé isolément à devenir membres de

Nous donnerons aussi sur un prochain numéro, la Société. je puis rcêpéter en toute vérité que

ceux prononcés par MM. E. Bernier, M.P votre Association qui n'a été qu'un arbuste jus-

0. Desmarai%; M. P. P. et 1'. Brodeur, M. P. qu'à ccs deYtliers temps, est aujourd'ui un arbre

Messieurs, magnifique. dont les rameaux bienfaisants s'é-

La liturgic sacrée nous dit ait saint jour de 1tendent clans tout le diocèse, pour y porter une

rpàque--. ces joyeuses paroles : herc dies quant ombre rafraîchissante et des fruits succulents.

ficit D i;u exulk.'illu et lains in cd, v'oic~i Quelle est la cause, Mll. de cette marche si

le jour que'le sEigneur a fait, réjc'uissols-nous accélérée de votre Société, et qui lui a donné

et soyons da«s la jubilation. Je me permettrai cette sève bi vigoureuse qui lui a valu un si

de me servir -de ces accnt.- in.-pIirés, et de les prompt épanouissement ? Votre esprit de foi

appliquer. à la pieuse fé*te que votre belle So- vous répond de suite que c'est à la religion et à

ciété célèbre aujourd'hui a"iec un dépilo:enit la charité sur les-quelles vous l'avez créée et

de solenînité inaccoutumée et avec un esprit et greffée. Et vous vous dites avec conviction que

des dispositions propres à lui attirer les grâces tant.que vous l'appuierez sur ces deux forces

les plus préc-ieuses du ciel. Elle ressuscite pour aussi fermes et aussi solides que Dieu même,
aini dre ujord'ui n àrtat goriuseentelle ne bronchera pas, et résistera vigoureuse-

de ses premières difficultés et des épreuves qui, tuent et sans faiblir à toutes les tempêtes que

conformément aux desbcins dhins, awsaiflent l'ennemi de tout bien pourrait déchaîner contre

toute bonnec cntreprbe : elle offre en ce mno- elle pour la perdre et l'anéantir. Voilà, MM.

nient un spectacle qui lui attire asburénient les le grand secret de la prospérité dc votre belle

regards et "les bénédictions de son glorieux l'a- oeuvre. Ne l'oubliez jamais, je vous en prie, et

tron, et qui réjouit cnib.enient tous ceux quis dans les temps de crise et d'épýreuve, comme il

lui portent un bmnL rc intérêt. je suis de ceux- en arrive toujou- s dans les meilleures et les plus

là, .1M. et je serai mûCr.ç abbcz présomiptueux\ solides institutions, sachez vous en rappelerafin

pour dire que je sui., le prcmier de ces amis dé. de ne pas perdre contenance et de ne pas dé-

voués de votre gran our. arucinpa-vrd'e ule ligne de la voie droite que vous

tion du Ciel, ë ],,.quelle je bui, aujourd'dui très avez suivie si fidèlement jusqu'ici, et qui vous a

heureux d'avoir obéi, j'en ai niême pris Ifini-' été si avantageuse.

tiative, avec un certain nombre d'hommes de Il y a encore, 101. une autre cause à votre

bonne volonté, qui m'ont admirablement se. consolant succ&. Vous vous estimez heureux

condé, qui ont toujours été fidèles, dans les d'être sous la régic dc la Ste Fglise,qui vous gui-

mauvais jours comnic dans 'c- bons, à la e ibe fce p-ar ses pasteurs, et vous éliminez avec soin

ct iu drapeau (le l'.'s ectioii. C'c.st cette du milieu de vous et de vosassctnblées et déli-

unkan et cettec .iitlnte À1 Chrt ents du pasteur <bérations tout esprit de parti je ne saua is

ud es, ouaillcý, qui onit fait gCrnîer et croître cetrop V ous exhorter à persévérer constamment



L'É~CHO 99

dans ccs bonnes et salutaires dispositions. qui permis en terminant d'exprimer le voeu quevous ont si bien servi jusqu'à présent dans le toutes les Sociétés du diocèse portant le nomfonctionnement de votre Société, et à repousser d'Union St-ioseplh, et dont le but et les règlesavec énergie toute tentative qui serait faite pour sont à peu près les nmêmes, S'unissent à celle dules ravir. Soyez sur vos gardes, car Lucifer,. centre du diocèse, pour n'en faire qu'une seule,avec sa Iiaine de Dieu et de toute entreprise et constituer par là une Société forte, compacteglorieuse à la religion, fera tout en son pouvoir et Pouvant accomplir une immense somme depour vous illusionner et vous jeter eni dehors de bien. L'union fait la force,et de grandes forces(a voie droite. Vous rencontrerez sur votre mises ensemble opèrent des merveilles. Pensez-chemin de ces hommes à idées toutes huiýsaines y, MM. devant Dieu, et en présence des inté-et aux coeurs saturés d'amour propre, qui vous rêts bien compris de tous les Sociétaires.reront enitendre que vous êtes bien assez intel-
ligents pour vous conduire par vous-mêmes, et

qil est fort1humiliant pour vous d'être sous la
tutelle d'autrui. Vous en trouverez d'autres A!onlsielir le Présidei,,
lui, poÙr vous attirzr à eux et à leurs senti- Msidsaients vous souffleront à l'oreille qu'il serait
:onvenable et avantage ux à votre Socié~té, C'est avéc plaisir que j'ai accepté l'invitation
1u'elle eût son étendard et son drapeau nmême de prendre part à cette grande Convention de!n fait de politique. je n'ai pas besoin de délé-,ués des Sociétés de bienfaisance de cette
fflus dire de vous défier souverainement de ces Province, et dont les inembres du Comité detviseurs, qui ne seraient auprès de vous que les Régie (le l'Union St-Josepli de St-Ilyacintherimissaires de l'ennemi de tout bien et de toute ont les premiers. conçu l'idée et les Dirc-ustice, pour travailler à la ruine de votre flis- teurs des Société&-saour:s en1 ont aL.cepté la rea-ante société. Tenez ferme à voire devisEe, la !isation.
eligion avant tout et par dessus tùut ; et à votre Cette Convention, la premièrec des Sociétés[rapeatu, St-Josepli travaillant de ses mains, et de secours mutuel, tenue à St- -y.acinthe, trou-ourvoyant à la subsibtance dc la Ste-Famille. vera sa place dans l'histoire de l'Union St-Jo.:omne Association de bienfaisance et de cha- seph de cette ville, et fera épi~que dans le récitité, n'en ayez jamais d'autres ainsi qu'il en a des événements qui concernent le> .'ssolai.tionslé convenu très expressémient dès le début de catholiquîe; de b*ctnFaiazîce dansi: le paysj, ernt Société. Vous prospèreiez týnt que vous raison .Zes imiportantes questions qui y serontcrez fidèle à cette devise et à ce drapeau -vous débattues.
>inberez dans la ruine. du mnoment que vous Ce n'est pas; sans un sentiment d'orgueil en'y serez plus fidèles, et que vous en rougirez. même temnp- que de grandeç sati4actions pour>asse le Ciel qu'il n'en soit jamais ainsi, et que vous, miembres de l'Union St-Joseph de St-us appuyant toujours %ut Dieu et sa religion Hyacinthe et pour nous représentants de So-Linte, votre Société se perfectionne de jour ciétés-soeurs que nous voyous le vénérable E vê-jour et remplisse parfaitement sa mission et que de ce Diocèse, le premier magistrat de ceýn but. District, de savants Prêtres, dévoués à la causeje vois ici avec beaucoup de.bonheur des re- de la jeunesse comme a celle de l'instruction'ésentants de toutes les succursales de l'Union prendre une part à nos travaux et mettre cordia-,-Josepb de cette ville, des sociétés de même lement leur sagesse, leur expérience et leur)n existant dans le diocèse, et d'autres asso- science à notre entière disposition.
ations de Bienifaî-isace qui, sous des noms di- En me présentant devant cette honorable as-ri et ayant un but identique, sont venues té- semblée, j'éprouve un certain regret ; c'est deoigner de leur fraternelle sympalhie pour n'avoir pu préparer comme le mérite cet audi-re bele Associatioii, et lui donner par là un toire le sujet à traiter que m'a confié, M. le Pré-écieux encouragýemen.. je les remurcie de sieùnt ;sujet de la plu-; haute importance pourut cSeur de cet acte de bon vouloir à. 'é. 1 une société de secours mutuel, puisqu'il estrd Île leur Société-S -ur, et je prie le Dieu 1 la fin, le but ma-tériel, l'cs-ence mêmec en quel.toute bonté de les récompenser, en répan- que sorte de notre assçociati in dans l'ordre temr-nt ses bé-néd.ctiozis div;'nies sur les Sociétés pond, ce pourquoi une société de bienfaisancexYquelles ils appartiennent, et dont i * s dési- Jest fondée.
it ardemment la prospérité. Qu'il nie soit j J'implore donc toute votre indulgence pour
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l'euvre incomplète que j'aii à soumettre à cette Dans les réglements d'une des plus ancien.
honorable Convention et cela à cause du peu de nes sociétés de secours iutuel de cette Pro.
temps que j'ai eu à ma disposition depuis l'in- vince, je lis l'article suivant: ICette société est
vitation que j'en ai reçue. I'fondée dans le but de secourir ses membrés

Dans tous les pays catholiques, diocèses,villes dans le cas de maladie ou d'incapacité de tra.
et paroisses de quelqu'nmportance, il existe au- vailler et d'accorder des secours et conférer
jourd'hui. sous la haute direction de l'Eglisedes d'autres avantages aux veuves, enfants ou hé-
Sociétés de bienfaisance dont la fin spirituelle ritiers de ses membres."
est de s'édifier et se sanctifier et la fin tempo- Et dans les règlements d'une autre grande
relle, de se secourir mutuellement, s'exercer à société de bienfaisance, je lis encore ce qui suit:
la pratique d'actes de charità et du dévouement Tout membre incapable de travailler ou de
réciproque et d'encourager parmi ses membres vaquer à aucune occupation lui rapportant
la prévoyance. bénéfice, pour cause de maladie, durant la

Ce secours mutuel prend le nom d. bénéfice, guérison d'accident ou d'aiénation mentak
pour la Société vis-à-vis ses membres,et comme aura droit à la somme de cinquante centins
le mot bénéfice signifie . avantage, gain ou pro- par jour, (les dimanches exceptés) pour les
fit, il s'ensuit de là, que les premicrs fondateurs six, mois qui suivront la date de sa demande
des sociétés de bienfaisance ou de prévoyance de bénéfice; et si la maladie se prolongeait
ont voulu choisir un mot ou une expressiop. au-delà de ce temps il recevra deux piastres
dont la signification indique clairement que ;'oc- par semaine pour tout le temps que durera sa
troi d'un tel secours n'est pas un don gra- maladie, mais toutefois, aucun malade n'au
tuit, une oeuvre de charité, c -à.-d. une aumône, droit à plus de douze semaines de bénéflc
mais un droit de propriété dans les éventua- par année, à zompter de la date de sa Pr
lités prévus par les réglements, appartenant à mière demande, au taux %_e trois piastres
ceux d'entre les sociétaires que la maladie au- semaine, dans le cas où le capital en caisse de
rait frappés. la.société tomberait au-dessous du chiffre c!

Qui devrait avoir droit aux bénéfices en na- deux mille piastrs.. Un membre qui reç
ladie et à la mort d'un membre d'une Société "des bénéfices pour cause d'accident n'a d
de bienfaisance. à ces bénéfices que pendant le temps que

Voilà le sujet que l'on m'a confié, et en vous blessure esten voie de guérison, mais lorsqu'
l'annonçant, vous admettrez que j'avais raison est guéri, il cesse d'avoir droit aux bénéfi
de dire, en commençant, qu'il est d'une haute de maladie."
importance dans l'ordre temporel pour une as- Parcourons tous les règlements passés par 1
sociation, puisqu'en s'enrôlant dans ti.ie société, milliers de sociétés de bienfaisance qui sont
chacun a en vue les bénéfices qui en découlent pandues dans le monde catholique et nous t
nécessairement. Je diviserai donc cette im- verons dans des expressions différentes I
portante question en trois parties que j'essaierai m^,es personnes que l'on veut secourir et da
de développer. Je poserai quelques objections les mêmes conditions,
et j'indiquerai quels remèdes à y apporter. Il est donc évident que le membre au seco

1 Quelles sont les personnes qui ont droit duquel vient la société n'est pas celui qui é
aux bénéfices en maladie et au décès dar,. nos en santé, refuse de travailler, ni enco l
sociétés de bienfaisance? qui étant simplement indisposé recourt au M

2 0 Comment sont accordés ces bénéfices. decin pour se faire.octroyer un certificat de
3 0 Qupl changement apporter dans la dis- ladie lui permettant l'entrée dans les bénéi

tribution des bénéfices aux malades et aux re- de l'association, mais bien et uniquement c
présentants du membre défunt ? et je termine- qui étant malade ne peut vaquer à aucune
rai par quelques courtes considérations sur la cupation lui rapportant bénéfice.
nécessité d'un fonds d'épargnes et de garantie Le sociétaire qui peut malgré une indisp
pour les sociétaires. tion ou une maladie légère, faire quelq

vrage lui rapportant une partie du sal'
J ou du revenu qu'il a l'habitude de se faire

son occupation habituelle n'a pas droit; , I
Quelles sont les pcrsonnes qui ont Jrvit aux mement, àux bénéfices de nos sociétés di bi

béntfices en maladie et au décès dans nos so- faisance ; et en retirant ou continuantde reti
ciétés de bienfaisance? dans cet état, des deniers de la société à
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~ quelle il appartient,.il s'approprie, suivant mon par l'excédant anticipé accumulé dans les âges
n. humble opinion, un bien qu'il devra, un jour, qui ont précédé la cinquantaine.
0. restituer. Et le mal qu'il fait est d'autant plus Les droits d'entrée sont destinés à un fonds

grand, et l'injustice qu'il commet, est d'autant de réserve qui sert de première garantie maté-

esplus difficile .réparer, qu'il menace l'avenir de relle du fonctionnement permanent de la so-

-a. la société ; car bien des sociétés de secours mu- ciété. Les dépenses i'administration étant
er tuel sont tombées et disparues par le fait de prises qur lesýpaiementh mensuels sont encore

lé. embres peu scrupuleux qui avaient fini par se une charge qui diminue les bénéfices qu'atten-
cipoire les rentiers de 'Association et n'es- dent les malades.

quiyontntrécédéla cinquantaine

Spasdecd vie qui leur allait Ce calcul est fait pour le cours ordinaire de
sirbien. la vie. Dans les temps d'épidémie et de mala-

Les sociétés de s smutuel sont organi- die contadieuse où un numbr s plut qu'ordinaire

secsouurssaeensmesel on ncr

ant Sées dans un but exprimé même dans les mots de membres est arrêt du travail, il est évident

la cont nous nous servons pour les désigner. Ce que si la société n'a pas un fonds de réserve

aie, secours ne doit être donné par le canal de l'As- très considérable, elle doit diminuer dans la
.n <ociation qu'à certaines conditions ou éventua- proportion de !'augmentation plus qu'ordinaire

ns ités indépendantes de la volonté du sociétaire ; de la natadie,le montant des bénéfices ou l'aug-
nde 'où il s'en suit que celui qui deviendrait dans 1 menter en raion de la diminution du nombre

eait 'impossibilité complète de vaquer à ses occupa- des malades ; sans quoi, il y aura très vite un

trè 'ons ordinaires ou à quelqu'autres pouvant lui déficit impossible à combler que les contri-

Spporter qIque gain, par suite d'intempé- butions ,ensuelles à venir seront impuissantes
ausa nce, de débauche ou de quelqu'exccs qu'il à couvrir : et la société sera forcée d'arrêter ses
au uvait et devait éviter, n'a pas un droit legi- opérations.
c' ime, malgré cette impossibilité du travail, aux Leq conséquences iné% itables d'une distribu-
pro énéfices de la socié4té à laquelle il appartient, tion des bénéfices faite inconsidérément par les

de moins que les règlements de l'Association y membres du Comité de Régie d'une associa-
;e d urvoient expressément ; et il peut tout tion, aux sociétaires malades, sont, on ne peut

re plus attendre du secours des membres de se le cacher, des secousses qui ébranlent la so-
dr société --s frères, qui sont tenus par les liens lidité de la l'association et fir. ent par la faire

e la co.. .ernité chrétienne qu'ils ont établi crouler. Mais la partie la plus difficile de l'ad-

1e ntre eux, à pratiquer des actes de charité en- ministration, pour le Comité de Régie, est l'oc-

ers leurs semblables et adoucir les misères troi légitime des bénéfices, et cela est dû à la fa-
u'ils rencontrent sur le chemin de la vie en cilité avec laquelle quelques médecins accordent
tant que leurs moyens le leur permettent. des certificats de maladie. Sans vouloir faire

>nt r Les contributions mensuelles que chaque allusion à aucun cas particulier, votre serviteur
s tr embre d'une association est appelé à payer a souvent déploré dans la position qu'il

es ur. couvrir les octrois aux.sociétaires malades, occupe comme Président d'une Societé de

t da nt basées sur ce que l'experience de plusieurs bienfaisance établie dans un but identique à la
ècles a permis de constater d'une manière vôtre, d'avoir à attirer sur ces faits, héias ! trop

;c i me, à savoir, qu'un homme, en bonne souvent répétés l'attention des directeurs de
nté, âgé de 25 à 45 ans, de bonnes mours et la Société. Comme unique remède à apporter

i cel vie régulière, peut et est susceptible d'être dans cetté distribution injuste des bénéfices

se is une impossibilité physique de remplir les vis-à-vis le plus grand nombre de membres, je
u voirs de son état environ trois jours durant suggèrerai dans le développement de la 3ième
denéf e année, de 45 à 50 ans, six jours, de 50 à partie de mon sujet quelques modifications aux

,t cc ans. douze jours, et de 60 à 70 ans, un mois règlements de la plupart de nos sociétés de

t e plus ; or la coniribution mensuelle de 40 cts bienfaisance.
'un membre d'une société doit payer, est des- Qui devrait avoir droit aux bénéfices au dé-

disp ée à rencontrer le gaiement qu'il aura droit cès du membre d'une société de secours mutuel?
d recevoir, lorsqu'il sera dans l'impossibilité Le plus grand nombre des sociétés de pré-

elq ysique du travail ; laquelle contribution men- voyance n'accordent q 'une somme déterminée à
le donnera un «excédant jusqu'à ce que le la veuve ou aux enfan et à défaCt aux héri-

re mbre ait atteint l'âge de 50 ans, après quoi, tiers légaux ; plusieurs associations, en outre de
aura déficit d'année en année jusqu'à la ce montant fixé, se chargent des -funérailles du

detb' rtdu sociétai mais le déficit sera comblé membre défunt et Raient à la vcuve, pour chý-Sretir
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cun de ses enfants mineurs, jusqu'à l'âge de
14 ans, une somme variant de 20 c. à 75
centins par semaine.

Chacune de ces dotations est bonne et les so-
ciétés qui y pourvoient n'auront pas une cri-
tique à leur sujet. Je me permettrai simple-
nient de faire une remarque ; à vous de juger,
Chaque membre d'une association, contribuant
à la caisse en maladie comme à la caisse au
décès par une mise égile à celle de son co-so-
ciétaire, a droit d'espérer, pour ses héritiers, les
mêmes bénéfices, à sa mort.

Le mot " société " signifie réunion d'hommes
ayant des relations entr'eux. Ce ne sont pas
des relations commerciales, il est bien vrai,
qu'ont les co-associés dans l'œuvre du secours
mutuel ; niais tout comme dans les sociétés
commerciales, il y a dans nos sociétés de bien-
faisance des bénéfices ; et je vois d'ici le mé-
contentement, avec raison, des célibataires,
membres d'une association où une p.rtie des
bénéfices n'est payée qu'aux enfacs du socié-
taire ; je vois encore le désespoir d'une pauvre
veuve ne recevant que que!que cent piastres
d'une société à laquelle appartenait son mari et
n'étant qu'une parcie de ce qu'elle aurait eu
droit de retirer si elle avait eu de jeunes en-
fants, bien qu'elle a été dans l'obligatior. d'en
recueillir quelques-uns qu'un parent avait laissé
orphelins et qui, cependant ne lui donnent pas
droit à ces bénéfices, comme n'étant p" les
siens par ln nature.

Comment sont accordés ces bénéfices?
L'association donne à ses membres des droits

et des priviléges qui leur sont exclusifs.
L'exercice de ces droits est subordonné à des

obligations imposées, et à des restrictions faites
dans l'intérêt général ; et ce n'est que par l'ac-
complissement de ces obligations et moyennant
les réserves ou restrictions prescrites que chacun
des membres d'une société peut et doit faire
valoir des droits vis-à-vis l'association.

Il ressort du dévelcppement de cette 2ième
partie de mon sujet l'existence d'obligations ré-
ciproques, d'un côté par les membres d'une-as-
sociation envers la société, en tant que corps
politique, ayant une existence réelle légale, et
de l'autre côté par cette Fpême société envers
ses membres.

Les obligations contràctées par le sociétaire
envers l'association sont renfermées dans le
ghalitre dcs règleinents do, chacupe des sor

ciétés de secours mutuel qui établit la qualifica-
tion requisepour faire pa'le de la société, en
outre du paaiemen régulier (les contributions;
et les restrictions sont imposées aux membi-,
afin de perrrettre au Comité de Régie de dis.
tribuer avec justice les bénéfices auxquels tout
sociétaire peut avoir droit.

La principale restricti-.n consiste à ne pay-er
de bénéfices qu'après que!ques jours de mala.
die ; dans un certain nombre de sociétés, le
droit aux bénefices en maladie ne commence à
couri' qu'à conp er (lu 7ième jour aprèq la cessa.
tion forcée du travail ; dans d'autres, à compter
du 4ième jour et dans quelqul.s autres, à comp.
ter du îer jour de la maladie.

Le fait de n'attendre de bénéfices qu'après le
7ième jour de la cessation du travail est, certc
d'une véritable sagesse et d'une grande pru.
dence pour la société et pour les membres, at.
tendu qu'il ne sourit guère à quelqu'un qui e
besoin du produit de son travail quotidien pou
le soutieni de sa famille de renoncer à son sa-
laire pour une indisposition légère qui ne pour Mi
rait peut-être pas se continuer un temps sufli- M
sant pour lui permettre de toucher des bé do
fices de la société, et il n'arrêtera son travaa
que lorsqu'il c. tatera que la maladie dont' le
est atteint est bérieuse. Le membre d'une
sociation de bienfaisance doit pratiquer comma
toute autre personne prudente et sage l'éc
nomie et se faire des épargnes pour les époqu
critiques ; ce serait une grande erreur pour i
que de compter uniquement sur la société q
n'est pas établie pour créer des rentes mais po' c
porter secours.

Le Sociétaire doit informer le Comité de R* N.(
gie de soi état de rnaladie et de son désir Na:
recevoir les bénéfices dûs en pareil cas, dans L.
ière quinzaine de cette maladie. L'observati Cyr,de cette disposition est d'une grande imp H. i
tance, pour la société et que chacun saitit M. J
première vue. c

Cette demande pour bénéfice est soumise Mo
Bureau de Direction avec le certilicat d'un Eucl
decin ou s'il n'y en a pas dans l'endroit où r Elie
side le membre malade, de son curé ou· d' Mih
juge de Paix constatant l'état réelle de mala N. L
et d'incapacité de tout travail dans lequel il Treffl
trouve. Un membre du Bureau d Direct J
dont la principale fonction consiste à visiter Osias
sociétaires malades, reçoit inst .ction de Elie ila visite de l'applicant s'il demeure dans la' S. Ar
calité, et de faire rapport : paiement est M D
donné si le rapport est favorable. 0. 1

Quoique toutes conlormités paraissent -F.Da
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parfaites pour sauvegarder les intérêts de L. Girouard, journalier, 29I St-Aiitoine
l'association et ceux de ses membres, elles A.Courtemnanchemnenui. 28 de.
sont encore susceptibles d'un grand pcrt .1-1. Iapierre, Médecin, 24 di.
fectionnetnent. Car la fac..té avec laquelle Nap. Martel, marchand, 31 " cc
quelques médecins délivrent des certificats de P. Lapenséetultivateur, 23 Il 4.

maladie est quelques fois, une excuse pour les J. Sansouci, journalier, :? Il t
officietrs-visiteurs, de remplir leurs fonctions Après délibération, le comité regrette (le ne
d'une manière imparfaite dans certains cas. pouvoir prendre en considération les diveises;

(A sutivr-e.) demandes de3 aspirants résidant à Ste-Théo-
dosie ; cette paroisse~ se trouvant faire partie du

- diocèse de Montréal. A ce sujet, le comité
prend occasion de réaffirmier que les Règle-
ments obligent tous les mecmbres également et
qu'un sociétaire nec petit prétexter ignorance de
leur contenu ni solliciter en sa faveur, une ex-
ception à la règle commune.

4* eé,10-le.Certificats rcquis .pour les aspirants suivants
qui hont déclarés admis z ïMâ.

DIMANCHE, 3 MAI 1891.1 Napoléon Claude, Napoléon Martel, Ludger
1 B.ta. oyer, Cyrillc Giguère, Louis Sylvestre,

Présidence de 1B. 0. Béland, Ecr., i'ré,ilent. M Moîie Meý[Giyn, Euclide 'Martel, F'lie Gaucher,
Présents :MM. H. Langelier, E. Clapit, J. Miclc Iv incent. Treflé Côté, Joqeph Turcotte,

Marsan, J. A. Casa-vant, k>F. Lajoie, D. Dl.- 1Léonide Girouzaad, Adélard Courtemanche,
maine, E. Boudreau, P. Fiset et J. A. H -enri Lapierre, Najl.con Martel, Philibert
dotte. Lapensée, joseph Sansouci, Henri Pagé, -Mi-

Après lecture, M. D. Dumaine propoýe que chel Larochelle et Georges Morin.
le dernier rapport soit approuvé. Secondé par Et le comité s'ajournc à dimn'nclxe le io tai
M. F. Lajoie et agréé. courant.

Applications pour bénéfices de MM. ___________

joseph Gendron, 22 avril.-
Louis Isabelle, 27 avril. ULE GI & .. LS DCharles Moison, 27 avril. QULE ELSE EHST9GIEDRésolu de payer -aux- malades $14 00.JBU-IRST
Collecteur-trésorier S 9.25. QUELS SONT LES SIGNES DE LA VERITABLEDemandes d'admission de MM. ELSN. Claudeemployé tricotp:4 ans.. Providence LSE

Nap. Martel, chapele-,> 38 "..St-Ilyacinthie
L. Beaunoyer, peintre, 35' 49* (Suite),
Cyr. Giguère, ingénieur, 41 "..treD le iprokaayastnc ti ,,omsdpa ks 3ignr dc laH. Pagé,commis.voyag. 41 ". "1iak gx.
M. Larochelle, cultivat. 33 Il. -
Ls Sylvestre, 32 ~ ..St-Tliéodore Pour ce qui regarde le di ,gme, saint Jérôme
Moïese McGlyn, 2 7 ".disait déjà avec raison que toutes les sectes qui
Euclide Martel, " 25 . se séparaient de l'Eglise catholique mortraient,
Elie Gaucher, 29 p .St-Damase dès qu'il s'agissait de combattre cette Egylise, le
Michel Vincent, 38 ".*même accord qui> régnait entre H-érode et Pi-
N. Lemonde, menuisier, 2o . late pour faire souffrir Notre;Seigneur, tandis
Treffié Côté, cultivateut, 30 "..Laprésentation que sur tous les autres points ils ne pouvaient
J. Turcotte, menuisier, 43 -. 4 -parvenir à s'entendre. L'histoire a prouvé la
Osias Chagnon,forgeron, 39 ".Ste-Théodosie justesse de cette assertion. Pas une seule lié-
Elie Duhamel, charron, 24 '. -ésie n'a ýu subsister, sâns se briser cri fort peu
S. Archambàult mnarch. 34 «.de temps pour former un grand nobed%V. Duhamel, boulanger, 27"' . sectes différentes. *Ainsi'les simoniens se sub-
0. 13erth:*aunevoiturier,2 3 a. divisèrent en méniandriens,.basilidiens et satur-
FDanscrault, fOrgeron,.3 .4 . niens ; d(zs marionites sortirent les lucianistes,
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les appeiliens et les sévériens ; des montanistes
on vit naître les pépuciens, les artotyrites et les
phrygastes. Nous pourrions en citer bien r
d'autres encore ; mais nous rappellerons seule- s
ment que la secte des valentiniens se fractionna
à tel point, que bientôt on ne put plus même y a
trouver trois individus qui eussent des opinions c
semblables. Le même phénomène se repré- d
sente chez les prédécesseurs immédiats des pro- n
testants. Et il en est encore ainsi des protes- n
tants eux-mêmes. Si nous considérons le pro- 1
testantisme, tcl qu'il se présente -ujourd'hui, il c
n'est pas possible d'y reconnaître le signe de
l'unité. Les ouvrages des plus grandes lu- c
mières de cette Eglise se contredisent perpé- s
tuellement les uns les autres ; et pourtant tous c
ces ouvrages sont protestants et même évangé-
liques. D'après Walch, le dogme du péché ori-
ginel est un article fondamental, tandis que c
Hase assure qu'il n'est pas fondé sur l'Ecriture. s
La Confession d'Augsbourg dit que le baptême
est un moyen de grâce et indispensable au sa- z
lut, mais Balguy soutient qu'il n'est qu'une re-
présentation figurée de l'entrée dans l'Eglise.
Mélatchthen, Luther, Zwingle et Calvin s'ac.
cordent pour refuser à l'homme le libre arbitre, t
ce qui n'a pas empêché le membre du consis-
toire Schlz d'écrire : " Celui qui prétend qu'il
n'a pas reçu de Dieu le don du libre arbitre est
ce serviteur mauvais et paresseux qui.ercerra le
trésor qu'on lui avait confié. " Re-indard pense
que c'est aller trop loin que de nier l'existence
du démon ; mais Treschow dit que le temps est
arrivé de n'y plus croire. Brown maintient le
dogme des anges gardiens, Britschneider, Hen-
ke, Stoudlin, le rejettent. Keiler enseigne la
résurrection des corps, suivie du jugement der-
nier ; Anmoin assure que ce dogme n'est point
fondé sur l'Ecriture. D'après le .iyode de Dor-
drecht, le dogme de la prédestination est con-
tenu dans la Bible, et Bretschncider dit qu'il ne
s'y trouve point. D'après XKehler le Saint-Es-.
prit est la troisième personne divine ; Ewald ne
peut se convaincre de la personnalite du Saint-
Esprit, car il l'a vainement cherchée dans la
Bible.

(A continuer.)

Les manufacturiers de Fall-River ont rédigé
une protestation contre l'adoption du bill des
58 heures de travail par semaine, actuellement
devant la législature. Ils attirent 'l'attention
des représeñtants sur le danger qui menace les
grandes industrics textiles du Massachusetts.

, ous nous empressons de publier la corres-

rpondance suivante que nous venons de
ecevoir. La coutume dont le correspondant
e plaint est la suivante :
Depuis au-delà d'un . ( les membres de notre

ssociation, travaillant dans les manufactures de
ette v.le, ont autorisé le collecteur-trésorier a
époser leurs reçus entre les mains des paie.
aîtres de ces fabriques qui en retiennent le

montant, contre remise de ces reçus, sur le sa-
aire dû pendant une semaine quelconque de
haque mois

Nous ne sommes pa. prêt à approuver ni à
ritiquer cette coutume dont le correspondant
e plaint. D'un autre côté son opinion, en ne
onsidérant que la lettre et le sens du règle-
ment est certainement exacte.

A tout évènerrent, nous croyons pouvoir
dire que le comit4 s'occupera de la chose et
aura faire cesser les abus, s'il y a abus.

Nous prenons occasion de cette lettre pour
annoncer que nous serons toujours prêt à pu
lier toutes les plaintes que nous recevrons,

:omme aussi nous accepterons les- remarques ou
suggestions qu'il plaira aux membres de présen.
ter, pourvu, toutefois, qiue telles plaintes, remar-
ques ou sugge -tions ne soient injurieuses pour
personne.

Monsieur le directeur,

J'avoue que le Comité de Régie s'occupe
d'une foule de choses à l'avantage de notre
belle société. Je constate même avec plaisir
son empressement à rendre justice égale à tous
les membres.

Par contre, je remarque aussi, et en cela je
n'ai peut-être pas tort, que le dit comité favorise
une coutume trop à l'avantage de certains con.
frères qui ont la bonne fortune de travailler
dans les manufactures.

Le règlement concernant le paiement des
contributions, cblige tout le monde de payer
soi-muêm»e. Je souligne à dessein l'expression.
En effet, la lettre et l'esprit de la .ection men-
tionnée indique clairement que toute somme
due à la société est payable à cette dermère et
non pas callectable par elle à donicile ni ail-
leurs.

L'on devient membre d'une association de
prévoyance pour jouir des avantages qu'elle
offre : mais, en retour, on s'engage à verser p&
riodiquement, sous des peines fixées d'avance,
le montant que telle association demande en
retour de ces avantages. Il y a contrat ; et i
le soclétairç néglige, pour un temps, de reip
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ses obligations, l'association est appelée à en
bénéficier par le fait que les risques acceptés par
elle sont interrompus pendant un espace de
temps égal à celui pendant lequel la négligence
a durée.

Mais s'il arrive que la possibilité d'un retard,
dans le paiement des contributions, est enlevé
à quelques sociétaires, sinon au détriment des
autres, du moins à l'avantage extraordinaire des
premiers, je dis que la chose est injuste et de
nature à priver la société, c'est-à-dire les mem-
b-es collectivement, d'un casuelou retenue éven-
tuelle proportionnée au nombre des négligen-
ces.

Cela, pourtant, se pratique chaque mois : le
collecteur-trésorier prévient la tg'ligenice des
n/gligents en allant lui-même au-devant de la
recette.

Le commùn des mortels, si par hasard un ou-
bli de payer à temps l'expose à la privation de
ses bénéfices, serait bien aise aussi, qu'on lui
enlevât le souci de payer soi même ; ou bien,
qu'on retranche aux autres l'avantage de ne
plus payer soi-même.

Q':e la devise du comité soit : Justice égale
pour tous et partout.

Veqillez croire, M. le Directeur, à ma consi-
dérat.on.

J. O. L.
Membre de l'Union St-Joseph.

CONSEILS AUX OUVRIERS
Moyens par lesquels l'ouvrier peut air.éliorer

son sort.

I. BONNE CONDUITE.

Tout homme qui s'occupe exclusivement et
continuellement d'une seule et même chose,
éDrouve nécessairement un affalblissement gra-
duel des forces de l'intelligence ; celui dont un
travail manuél absorbe presque tous les ins-
tants, deviendraittrop facilement semblable aux
machines qu'il emploie, et son âme finirait
presque, s'il est permis de parler ainsi, par s'as-
similer à son enveloppe terrestre, si elle ne se
ravivait pas de temps en temps dans la con-
templation des vérités éternel.. L'Europe
voit avec épouvante s'abâtardir dans une pro-
gression rapide quelques populations manufac-
turières chez qui la pensée de Dieu va se per-
dant de jour en jour.

Entretenez-la pieusement dans votre cœur,
Joseph, cette pensée d e vie. Allez à l'église.

Allez à l'églisr : là vous ne recevrez que de
sages leçons ; là vous trouverez dans les peines,
de la censolation ; dans les dangers, du cou-
rage; dans les tentations, de la force.

Allez à l'église : là ou enseignera à votre
épouse à vous honorer, à vos enfants à vous
obéir, à tous ceux qui ont quelque influence sur
votre sort à être pour vous ce qu'ils désirent
que Dieu soit pour eux.

Allez à l'église, celui qui va le matin à l'é-
glise comprend là mieux qu'ailleurs que Dieu
est partout, et Dieu, pendant le reste du jotir,
lui fait sentir plus vivement sa présence.

II. INSTRUCTION-HABILETÉ

Si la première condition du succès est une
bonne conduite, la seconde est l'instruction.

Il y en a de deux sortes : l'instruction géné-
rale et l'instruction professionnelle.

Pour l'ouvrier l'instruction générale, à la-
quèlle aussi on donne le nom plus modeste
d'instruction primaire, embrasse les connaissan-
ces nécessaires à tous les hommes, quelles que
soient leur condition et leur profession.

On reçoit cet enseignement à l'école pri-
maire, mais il est très-rare que l'école primaire
le donne suffisant : on doit employer à le com-
pléter les heures de loisir dont on peut disposer
pendant l'adolescence et même pendant les
premières années de la jeunesse.

On ne devient pas ivrogne en un jour, l'ivrd-
gnerie est un vice qni se contracte par la viola-
tion répétée des lois de la tempérance. Or tout
dans notre société et dans nos meurs tend à
favoriser le développement de l'intempérance.
L'influence de l'opinion publique est immense,
et l'opinion publique enseigne et prêche l'intem-
pérance. Plus d'un parmi ceux qui prennent
un premier verre pour satisfaire aux exigences
sociales, en se promettant bien de ne jamais
aller jusqu'aux excès, tombent victimes de là
boisson.

L'usage de la boisson est en quelque sorte
entré dans nos meurs. Les affaires les plus
sérieuses se traitent au restaurant. C'c -t au-
tour d'une.table chargée des vins les. plus ex-.
quis, que sont très souvent discutés les grands
intérêts des fanilles'.t de la société.

Si on lòve une iaison ou un bâtimelit quèl-
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conueonmetlc auquc sr la dernière paire 1boutique de la rue Jean-Tison était un de

de chcvrons. puis il faut mouiller la bâtisse sous ces lieux d'élection île la mal.e fortuneié

peine de passer pour mesquinl. nard, s'vulant sur le. criminalité dut fait

Avtz-vous siguié un contrat, fai' n'import n'a.1vait vu ditis ce (ILmilngect notun

quelle transaction, il faut prenîdre unt coup ; il et ce départ furtif qu' un moyen de transpor-

fautpale., la traite al propos de touit t à Propos te,'i eler nrisucmrec,.pu

de rien. 
_le miluer endproit deses créanrcer. po t

Ont boit pour se réchauffer ; on boit pour se lecot,ine prcte ques créniers. t c

frarachir, pour prendre le coup d'appétit ; il cetprcsmnpaequico tito-

faut prcndre un coup pour finir le r,-Ias ; on sacrer les premier produits de la vente à

boit pour aider la digrebtion, oit boit pour la ren- rentrer en possession des marchandises dé-

dre plus lente ; oit boit pour se donner du posées,suppozoail, chez dles prêteurs sur ga-

nerf ; oit boit pour s'étourdir ; ont boit pour -egs, que la révélation contenue dans le bil-

trouer e smmelf boit Pour le c'lasser ; let anonyne illi fût~ comme un éclair fou-

en bit par coniplaharacc pour lcs amis ; on bw dryat
pour clias--cr l'ennui du désoeuvrement ; on boitdryt.

dans la peine ; on boit dans la joiec; à la niai- Au nionen t oùu ce bilIletL tomba, comme il

son, à l'atelier, envyae aux fuinér.tilles, en ~ élý ditce emrir celui-ci et la jeu-

excusionde laisr, prtot, tujou5lie fille arrivée de la veille, tous deux -aie-

Il n'est pas étonnant, qu'avec ces moceurs et 
t)ndieT onintlsdrir on

ces usages, l'opinion publique reconnaisse le mn ,icrdnaetlsdrir on

cozmcrce des boissons comme l'un des plus aumwge 'd n.sfBénard avait quit-

honorableý, qu'clle permiette auxz violateurs de té szi, veste, reLt .s. 1-- mauches de cherai-

la loi de marcher la tête haute et de s'cnricliir se, ut, ébutoniifst, il fisait, à tour de bras

sur a tmbe--' lers onctoyns.reluire mous la brosne le petit comptoir de

sur a tmbe e lursconctoyns.chêne. Tioet te, esivant les inspitatiois
d'une fanIltisie coqu~ette, corrigeait, modi-

liat l dipostin d l'talgeet vjoutitt

&IÈC DE 1:i,,.ICI. >LNARD. ù, ses séductioIîsay ce ce bon goût instinctif
DE , LfNCE rtcbaruiftUt, inné iez les femmes, clans

NUUVLL~.lequel les plus naïves lie sont pas les moins
hlabiles, et qui iusL quie le prodiuit iu se»-

t imient e-xact des mis Yements les plus purs

de la, ligne et de l'lrîonie dles couleurs.

11-Tsoiidt la Glriue.Z violent coup de poilig frappé sur le

111- Tijîiela lorusc Icomptoir, puis ce mut: 'lVoleur 1 voleur !"

Bénrd 7enétit as ncoe 1 c tritréputé par une voix que l'émotion étran-

d'union ui lie iidslileiei lflacte à <rlaik firent tressaillir Toinette. Elle sçe

l'dnion ita l iîîdion bleule quo retourna -vers Bénard, le vit pâle et chan-

Viéeetfat ~ 'itOtiuiigo:equo celant, et elle n'eut que le temps de jeter

Pt uveit, combatire et vaincre, un crime te- à la1, el ic eruasdn e an

compli que -punit muais que n'.efface point le ltin , ce adse, euan don pl e mn sg

cl)3imeit e l lo. I fat dre êmequeà la portée du défa.illaxIlt. Il s'y laissa tomn-

lorsq'i e Uri avec tant de docilité dans ber comme ulle masse iller ~ etu ln

la -voie détouWré où le conduisait Pierre temps se passa avant qu'il piÛt r6pondre

]3ourdier, ue intention, fsoit point de vue nutremnt que par nu IL' ger signe du tête
honêtenéccsiaitetp--,biiéqteti..jus-

hone mucssti t, a4'ileUet, à ~ ces questions de la jeune fille, effrayée

tillait sacondluitede frip)on. imbude celie- dà so1 insfiac eatu om

jugé qui attribue fatalement à certuiuesl C u'll croyiai mourant u om

calitéa les déceptions, l'insuccès et la ruine

polir quiconque vient s'y loger et quoi qu'il -Mais qu'&vez-vo-US donc, bon Dion ?--

s'avise d'y entreprend1re, convaicti que ba , F aut-il aller quérir qnelqiuu1- Que itire
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pour vous sotiloger?-Dites-moi donc si
vous vous senltez iieux.
.Ceâ dernier inots, elle les dit d'une voix pluas
libre et le coeur moins oppressé, car Bénard
avait enfin relevé -la tête. Ses yeux se ra-
vivaient, la pâleur de soli visage s'effaçait
sensiblement, la stiffocation av' it cessé, et
les paroles, qu'elle tenait tout à l'heure en-
chaînées, revenaient maintenant presque
di>tiincte.i eur ses lèvres. MJaisq cette force de
parler qui lui était rendue, ce ne fut p'. nt
d'abord à récriminer contre Pierre Bour-
dier et à déplorer son propre malheur qu'il
l'employa. Touché de l'intérêt (lue lui
témoignait l'orpheline dépaysée, dont l'um-
nique espérance résidait dans la protection
dit parent qu'elle était ven.ue chercher à Pa-.
ris. il lui dit :

-Pulvre'enfa-nt ! le bon Dieu ne te fiait
pas la chance heureuse ; ti as bien mal
ch«oisi ton oncle Bénard 1

. c, ,i gulier regret qu'elle eut nial choi-
si le proitecteur naturel qu'il ne dépendait
pas de --t volonté de rencontrer ailleurs
que là oùi il étnit. et dans une condition
meilleure que oùi la fortune l'a-Vait
placé, glissa sur l'ebprit de Tomnette, sans
qu'elle songeât à se demander s'il n'y avait

pa nsens caché dans la compassion qui
s'exprimait, ainsi. Elle n'y -vit que le
regret du surcroît d'embarras causé par
l'embârras d'une parente qui tombait chez
lui, à l'improviste, pour s'y faire 'héberger,
dans un moment oùi il lui était déjà assez
difficile de pourvoir pour lui-même aux
nécessités de la vie. Elle, crut devoir le
rassurer sur ce point.

-N\e vous tourmentez pas pourrnoi, re-
prit-elle ; je ne suis pas bien embarras-
sante, et g-rce il Diçu, je sais travailler.
La force ne me manque pas, ni le courage
non plus;- ainsi, partout je p.agnerai mon
pain . Si vous ne pouvez pas me garder

uatà présent, ch bien, vous4 me place-
rez commue il vous plaira et chez qui vous
voudrez. .Pourvu que je iné me sache pas
toute seule à Paris, comme je l'étais à Gi-
sors, où il ne reste plus personne de notre
famille ; pourvu, aussi qu'eu cas de besoin

je sois toujours sûre die trouver mon re-
fuge près dle vous, je saurai bien m'arran-
ger pour vivre avec les autres jusqu'au
moment oùi il vous sera possible de me
dire:"I Maintenant il y a une place pour
toi à la maiÈon ; revienis-y. Tomnette.

Cela fut dit par la jeune fille avec vue
nuance dle résignation enjouée qui méritait
une bonne réponse. Bénard avait trop de
préoccupations personnelles pour ne pas la
lui faiire attendre. Il sourcilla lin peu, ré-
fléchit un moment ; puis, ayant levé les
yeux vers- Toinette, son reg-ard rencontra
un sourire qui était une prière, et, vaincu
par ce sourire, il répondit d'un ton qui
n'avait rien de découra-eait.

--Nlons causerons de cela plus tard;
acLève ton étalage.

Toinette ne se le fit pas redire. Il lui
sembla qu'en l'ajournant de la norte, le
mercier venait de prendre l'engagement
incite do la garder chez lui ; et, voyant
qu'il était remis de sa -violenîte émotion,
elle ramassa la pièce de rubati roulée à
terre, et continua Ù orner les vitrine-- de
façon que les regards (les passants fumsent
infailliblemient attirés sur elles.

Quand à Bénard, il n'acheva pas de ci-
rer te comptoir. A&yant relu le désolant
billet, il déroula ses manches de chemise,
noua une cravate à son cou, passa son hia-
bit, prit sou. chapeau, et se dirige,% vers la
rue, comme s'il eut été poussé dehors par
une soudaine résolution.

-Es-ceque vous allez sortir et nme
laisser; seule, mon oncle ? lui demanda Toi-
nette, inquiète, noti pour elle, mais pour
les intérêts de la maison, en :se voyant
tout à coup chargée, comme durmoiselle de
boutique, de la responsabilité d'uni com-
merce qu'elle ne connaissait paie.

-asdoute, a.jouita-t-elle, je saut-ais
bien au besoin oh trouver les choFes, puis-
que nous les avons serréeï -eniFembl c ; miais
je n7en sai% pas le prix. et s'il vieut des
acheteurs ?

Bénard eut un navrant sourire d'ironie.
-Des acheteurs ? répéta-il ; sois tran-

quille de ce côté.-là, il n'en viendra pas.
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D'ailleurs, je serai bientôt de retour, j'es-
père.

Comme en parlant il dirigeait ses re-
gards du côté de la l'e, le mercier vit sor-
tir de la maison qui faisait face à sa bou-
tique ce même petit écolier avec qui Toi-
nette avait eu un entretien la veille à
propos du terrible froid dont elle souffrait
alors.

Bénaid ouvrit sa porte et appela l'en-
fant.

-Si la mère Henriot, lui dit-il, i'est
pas encore partie pour aller faire ses mé-
nages, dis-lui de descendre tout de suite
afin de garder la boutiqte avec Toinette
jusqu'à ce que je sois revenu.
. L'écolier renifla, passa son nez sur sa

manche, adressa d'un signe de tête un bon-
jour familier A Toinette qui lui souriait à
travers les vitres, après quoi il répondit à
Rénard :

-Ça va être fait.
Puis il retraversa la rue et monta chez

lui.
A cinq minutes de là, le mercier était dé-

jà loin de la rue Jean-Tison, etla mère
Henriot amenée jusqu'a la porte de la bou-
tique par son petit-fils, aussitôt en route
-pour se rendre à l'école, humait ?a prise de
tabac, magistralement assise sur le siège du
maître. Debout de l'autre côté du comptoir
Toinette se tenait penchée vers la vieille
voisine, Les deux coudes appuiyés sur la
table de chêne, elle causait, coeur à cœur
avec la bonne femme, si bien qu'à les voir
et qu'à les entendre on eût dit que l'inti-
mité s'était depuis longtemps établi entre
lles.

Les confidences vont vite de la confiance
ingénue à la curiosité sympathique. Point
indiscrète en ce qui touchait aux autres,
mais facilement parleuse de ce qui lui était
personnel, il suffisait d'un regard bienveil-
lant, d'une parole encourageante pour exci-
ter la jeune fille à dire sur elle tout ce qu'-
on en voulait savoir. La mère Henriot lui
ménagea d'autant moins la bienveillance
du regard et l'encouragement des paroles,

qu'avant d'avoir vu Toinette elle s'était
déja sincèrement intéressée à celle-ci.

La vieille voisine avait su par son petit-
fils le long martyre subi par la nièce de
Bénard dans cette allée mal close, qui ne
défendait pas plus les parsants, contre les
rafales de la bise que les habitants de la
maison contre les entreprises des voleurs.

(A continuer.)

Formes diverses sous lesquelles se présentaient les
Sociétés existant en France en 1852

PAr G. HunAr.D.

La religion catholique, proportionnellement
au nombre de ses fidèles, a créé beaucoup
moins de Sociétés que les deux autres reli-
gions juive et protestante, C'est-en vain qu'on
chercherait da.is' le nord de la France quelques
associations dont cle puisse'revendiquer la fon-
dation directe ; heaucoup de celles qui y exis-
tent portent des noms de saints, mais seule-
ment par suite de l'usage consacré par les siè-
cles qui met chaque profession sous le patro-
nage d'un des saints du calendrier ; aucune n'a
le caractère religieux. Il n'en est pas de même
dans le Midi :il existe à Nîmes, à Muret, à
Toulouse, à Toulon et même à Lyon, des So-
ciétés dont les membres ne se seraient jamais
réunis si, sous l'influence du lien religieux qui
leur est commun, ils n'avaient été poussés à
scntr'aider mutuelicmcnt. Toutes ces Sociétés
ne reçoivent que des membres professant la re-
ligion catholique, ctprisentwl des garaiites de
religion ; à Nimes, où e*lles sont organisés par
paroisses, il faut, pour être admis, en même
temps qu'un certificat du médecin, un certificat
du curé. Toutes,.à la fête du saint sous l'invo-
vation duquel elles sont placées, s'imposent ex-
traordinairement pour les frais d'une messe.
Souvent l'administration est entièrement mise
entre les mains des curés, protectezrs-ns, prési-
dats-z/s des Sociétés. Un règlement exige
un directeur toujours ecclésiastique. Pour le
reste, leur organisation diffère peu de celle des
autres Sociétés ; aucune n'a pris un très-grand
développement, sauf peut-être celle des Laza-
ristes, anciennement connue sous le nom de
Saint-François-,Xaer, qui avait des ramifica.
tions dans les principales villes du Midi, .Mar-
seille, Arles, Nimes. Dissoute à la révolution
de Février, cette Société sest depuis reconsti-



tuée sous le patronage de saint-Joseph ; mais
son importance a beaucoup diminué : elle ne
comprend pas a-ijourd'hui trois :ents membres,
et ses recettes sont inférieures à 7,ooo francs.

Quant aux autres Sociétés entre individus de
toute profession, où intervient encore la bien-
faisance, mais seulement en vertu de principes
purement philanthropiques, les uncs doivent
leur existence au patronage de Sociétés libres,
-instituées pour la propagation des arts, des
lettres ou des sciences ; d'autres, à l'action in-
telligente des conseils municipaux ; le-reste, au
zèle d'honorables cit<oyens. C'est ainsi que la
Société industrielle de Nantes et la Société aca-
démique de Saint-Quentin ont organisé, l'une
depuis 1832, l'autre seulement depuis 1847,
deux vastes Sociétes dont les effets ont déjà
été utilement sentis par les ouvriers de ces
deux villes. Les Sociétés de Douai, de Valen--
ciennes, de Boulogne, de Cambrai, sont l'oeuvre
des conseils municipaux de ces villes, qui parti-
cipent toujours à leur administration.

La chanson du recensement:
En cinquant'un, un recenseur
Se présentait, la bouche en cœur,
Chez un' dame aux appas tentants

Qui dit avoir trente ans.

L' même, après dix ans révolus,
Se présentait chez la mêm' dame,
Se figurant qu' la joli' femme

Devait avoir dix ans de plus.

Quel ne fut pas son étonn'ment
Quand il vit, après l' recensement,
Que la dame aux appas tentants

Avait encor trente ans.

L' même, après dix ans révolus,
Se présentait chez la mém' dame,
Se figurant qu' la joli' femme
Devait avoir vingt ans de plus,

Quel ne fut pas son étonn'ment
Quand il vit, après ' rescensement,
Que la dame aux appas tentants

Avait encore trente ans.

L' même, après diN ans Tévolus.
Se présentait chez la mê' adme,
Se figurant que la joli' femme
Devait avoir trente ans de plus.

Quel ne: fut pas son étonn'ment
Quand il vit, après l'rescensemtent,
Que la dame aux appas tentants.
Avait encore trente ans.

Hier, après dix ans révolus
I's'présentait chez la mêm' dame,
Se figurant qu' la joli' femme
Devait avoir quarante ans de plus,

En approchant, sur le trottoir,
Il vit un' lettr' boidé' de noir:
La joli' femm', dans son pantemps,

Etait morte à trente ans.
PIERROT.

-FlEJ'os
Comme nous l'annoncions dans notre dernier

numéro, le Comité de Régie a accepté l'invita-
tion d'assister en corps à la fête des Artisans
jeudi, le 7 mai courant. Tous les membres
sont priés d'être présents. La réunion aura
lieu dès 9 heures a. m., salle de l'Union St-Jo-
seph.

Nos bureaux sont maintenant installés.
Chaque jour, de midi à i heure, le collecteur-
trésorier y sera présent pour recevoir -les contri-
butions. Les soirs d'ouverture seront annoncés
aussitôt que fixés.

L'avis suivant vient d'être adressé à tous les
membres de la Société St-Jean-Baptiste, de St-
Jean (Iberville.)

Soyez notifié par les présentes, qu'à la sé-
ance régulière du 12 mars 1891, de la Société
St-Jean Baptiste de la ville de St-Jean, -une
motiori règlementaire, n'accordant que doùze
semaines par année de bénéfices aux malades,
a été adoptée unanimement

M. J. A. Chicoyne donnait il y a quelques
jours, devant le Club Cartier de Sherbrooke, la
première d'une série de conférences qu'il a en-
trepris de faire sur l'économie sociale. Le sujet

1,en était : l'antagonisme entre gens occupant des
conditions inégales. Son travail se continuera
à chaque séance subséquente.

Pendant la même séance, M. L. E, Panne-

ùÈCI-ÍO
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ton fit remarquer que si Sherbrooke est exempt
de grèves, si l'harmonie règne en général entre
patrons et ouvriers, il faut en faire remonter la
cause à l'influence de l'Union St-Joseph, cette
belle Société qui rend service et fait lionnetir
aux travailleurs.

La Société d'Indug.trie Laitière informe le
public que sa fabrique-Ecole est provisoirement
fixée, pour cette année,, au village de St-Hu-
gues, comté de Bagot, dans la fabrique de M.
Thimothée Brodeur. Cette école sera dirigée,
par M. E. Mac .Carthy, Ingétsieur civil françaisý,
spécialiste'dans l'Industrie laitière qu'il a prati-
quéd en Europe pendant plusieurs années et
dans la Province de Québec depuis un an qu'il
est au pays.-L'école s'puvre le 22 avril cou-
rant.

Les tailleurs de Windsor, Ontario, se sont
mis en grève la semaine dernière pour obtenir
une augmientation de leur tarif. Les marchands
s'étant rendus à leur demande, tout est rentré
dans l'ordre.

Iy a 4 millions d'é~trangers résidant aux
Etats-Unis, et on ne compte pas 100,000 Amé-
ricains établis à l'étranger.

La chambre des représentants à Boston vient
dé décréter la défense des séances à huis clos
pour les-commissions nommées par le gouver-
neur sous l'autorité des lois du Massachusetts.

Achetez vos poëles de cuisine chez L.
G. Bédard.

.Achetez vos charrues chez L. G. Bê-
dard.

~Achetez vos moulins à faucher,moisson-
nexises et semeuses chez L. G. Bédad
rue St-Fi-ançois, St-Hyacinthe.

Assortiment complet de poiëles de cui-
sinle, poiilçs doubles, charrues, cribles, se-
ne.uses, mnôulins à faucher, moissonneuses

chez L. G. Bédard, rue St-François, St-
Hyacinthe.

L'ABÉ1IE TI 1NE
Est le îrîailleur remè*,de connu pour lit

Toux, le RIIUM3E, la BRONCHITE, la
CONXSOMPTION, la GRIPPE, etc.

DÉV>OT À ST-HiYACINTIIE

Dizspensaizre cie St f13acillie
Dr J. H. L. ST-CERMAIN.

Hia N. BERNIER
11Poseur d'appareils de Chauffage, d'Eclai- Î

rage, de Bains, etc.

Cabinets d:alsance, Eviers (Slnks> etc., etc.
D'ap- 3s les sesUmes les plus perfectionnés. à

IITUYAUX EN GRÈS.4i

AJJFRED MARQUETTE
Mcubller et Bourreur

<rue Caxaidcs, ancirnueplace C. A. Simdrd.)
MEMBRE DE L'UNION ST-JOSEPH.

ta-Confc*ioi de meubles et répsatitious dc toutes sortc.a-u

-SPÉ.CIALITÉ

Bureaux a Cylindre, Bibliotheques. Etc., Etc.
-coI.sTA3M>FiLr EN 3LAINS-

gc-eubas et ouvrages en menuiserie.

Veneu voir et veus erez satL-fatt. Ouvnrgc à la main g=uui.

INe G4 LEHJEC & Cie
(Mlembre de l'Union St-JaSc1.h)

100 :RuE CAscADrs

]Place dui Marelle,Se t- yc th

patrons gratis à toute personne clai achýteia une robe.
Il. 14le tient toujo'urs comme pa le lvss de-, tfrs.\ relrsy
& es Prix exceptionnélicicent- avarafluz.x

Soirs, Velours, Pluces-, Dc11teIl, Broderies,
Rlubans, chapeaux, PluMrs, »Etc., Etc,I Ss weds easadin Az:&Iàiset keoe&nis, M~or habillemient

tdhc:inrs dOient toute% compettion.
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IMPRIMERIE DU WILLJE BURQUE

gottrie tit ~[flyW iIIl~ 3 e! [.fneu,CIle place (le Z >; ltU
NO. 6Q UE ASC DESSots do cha mlbre, Sets de salon» Sdeboards,~ -sBureaux, chaises, Trables, matelas, etc.

ABONNEbIENT: 
Il se cllargera de tolites r;panîtions dans l-s meubles et ilÉldition Scmi-Quotiienne, 

- $3.oo paï- ailnée a aus une boutiqiw our coirctjouuer les meubles.49 Hebdomadaire, 8 p. qi$.oo "uaelanangrni lee vore ot erzstsa

çau et eu anglais, surpapierde touts coukurs-.tel que LE O AR YPlaca*dsProgrmmesA/oeS, BOIS DE SCIAcE DE TOUTES DIMENSIONSCIRCULAIRES, &a. &c. Place du Marche a Foin, Saint-Hyacinthe, que.Wlincr.xntluiv, Tîètede Coniptes lettrce, S!ail)opig T*gý,Lh7eS, I'axnplslets, lettnms riînémies, Cartesetc. . ar muU]BIlanes dle touites !Sortes J ose ,..f h. Mnn
~~-'~0u oues collmandues d$q5re-ssiollsladreSSe-VO14S à L'ADUIXISTRIATION, du, jour-

Ilal OU à~ J. A. OADOTrfl,

P. 0. Balte 167, St-14yacinthe.

Commorcant.-jeCrains et charbon

R S~el fle de charbon,
3 loueesont Gr, tc.. ete,

Ai UX FROXALIGERS,

Tou.ý LES ArnTict.EscS CsAII.s 1'o017. lmt FftouxcErts

Coton-Ttels que.

iÀ ti. Présuire, Couleur, Moules
gr'ands et~ petits, etc., etc.

l 'Une ývisite u~t sollicitée!

,?o. c 5-Bizte Lafrafzlb.9C-.it,

I'urtc voisinc du. t'otî iv. La,

Matchànd'de ChauiSsures(EN FACEIC DU 34ARClîÉ, ST - HyAjCINTIIE)

11 li'zil vîtnt'le recee4r n sortiuLent lunfsdeble de

'rot;ior s F AINS
VALISES, SACS DE VOYACE, CUIR AýSEFWELLE

Engros et en: dtail.
V pL-îe:e.ité de d ausMIe fnes et lptst

S-PECIALITÉ
Ouvrages, ew.Çiment, Pu, 8 ,

Setc.-

IIORI.OGER.BIJOUT1ER
16 Rue des-Cascadts, Batîsse de la 84Telbun.
MIontres Aineresircs et Salute, en ci et en argent bonaces,:gvnteries, etc. qp6aaliti: Lunettes en or, itrgent. nieèl etcier. fl' ërtratiozut 1.aim prolpicilieut etstisfacbon Paranj.



Ubrairlo~~ dli Sar- rS O RGEOIS,
Tapisseries I Décorations dçlfmdIBrdes 1QanGe rl

ns~etoVOr irctmet es fatuesM R ue .St Anine, Place du marché
caiesetnîluiarieDctde tpssries

bordures et kotios demin de lsrce t de. plus nou-

ve, prix les plu bat. Une visite eît reqeîttunsenent 8c>lli ST-HYACINTlH E.
L A. CHOGUET & ýFRERE,.

Coin dea rues Cascada et MJondor, St- Hya ci lie. Poisos Vints et LiguéI4rs.
GROS ]ET- DÉTAIL.

_________________________________Ferronneries et Pointures&

!IMYJII!9FAIEýNCES,VERRERIES, CHAUSSURPES.

PlombMers, forblatSrSt CouvreurSeactyuie c~zU'ats
? acadss eiovats

IVû7o. 4 Rue Cascades, Sain-Hyva4cithe, P. Q.*
APPAUILSDE EAUPAGUPOELES DE TOUTES SORTES, FOURŽ4AIÉES, ETC

jk L'EAU CHAUDj, à LA VAPEUR ET AIR CHAUD. Conxrols en cuir pour rsigùms

-spécialié-

Cou~vertures cn Fer blanwý en T-éle, et en Ard&id~ ~ !±± ~ ~ ±&tI
** * ** ERBLANTIBI, PLOIRIER ET COUVREUR

154 Rue Casitades, en face de la Station de Police
1&FXerblatorien de touteff sorteSlIt--péut

P.&ITEs X DEMA1DE. Couvertures eni Fer-Blanýc, Tôle Galvanisie> &c., &.
L Aussi: -Coriiiches eni tôle ga1rais4e.

0Wprix modérés. Ouvrage garýant.àr Tonussns d'oimgt~s ececut&s avez soin, à des prix W@ mo
dirés. ? vriM garanti. Agrès de fromagerie, chaudières à

sucre bassnpousucreries, ete.
* *~I* * es =XEcud de acman tovrn touijonx chez nous

toitçscspèccsdeferblanteries a mime prâxq*7à MontxiLal

Déménageront prochainement rue Saintý __________________

Ântôine, No. 31, en face du marellé.

. 3 Spcc>alité. Harnais fis, atea&ssM- es e dobl..
ocuskuip]usýqus.coutl. On>g.gnti etâdsDocte~ ~ ~ ~~~r En.S-aqo rii. nt tut: cmpeêuton. SHaii

MÈDECli DE L'UNION sAlIIT-joIEpH

&SU UO* * ~ * Orga'e de Union St- Yoseph d fHaij

N.'. 13, R UR S PiJ.ENVS. JOURNAL HEBDOMADAIRE
B.,âme Brru1ke,ixmtier-édieur, eni itai de.
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